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A défaut d’accord amiable, la demande d’attribution préférentielle sera portée devant le juge compétent qui, si chaque 
partenaire réclame l’attribution du même bien, statuera en tenant compte des aptitudes de chacun à gérer l’entreprise et 
à s’y maintenir et de la durée de leur participation personnelle à l’activité de l’entreprise. 
 
 
Article 13 – INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elles. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l’un d’entre eux pour les représenter auprès de la Société ; à défaut 
d’entente, il appartient à l’indivisaire le plus diligent de faire désigner par justice un mandataire chargé de les 
représenter. 
 
Sauf convention contraire notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à la société, en cas de 
démembrement de la propriété des parts sociales, l’usufruitier, sous réserve du droit de participation aux décisions 
collectives du nu-propriétaire, ci-après défini, exerce seul le droit de vote attaché aux titres dont la propriété est 
démembrée, à l’exception des décisions concernant la prorogation, la transformation, la fusion, la dissolution, la 
liquidation de la société, lesquelles sont du ressort du nu-propriétaire. 
 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l’usufruitier ont le droit de participer aux décisions 
collectives.  
 
Le nu-propriétaire doit, en toute hypothèse, être régulièrement convoqué aux Assemblées Générales dans lesquelles 
l’usufruitier exerce seul le droit de vote. En sa qualité d’associé, il bénéficie du droit à l’information et du droit de 
communication des documents sociaux. Il émet un avis consultatif sur les résolutions soumises au vote de l’usufruitier et 
peut obtenir que soient consignées dans le procès-verbal leurs observations éventuelles. La même faculté lui est offerte 
en cas de consultation écrite. 
 
 
Article 14 – DROIT DES ASSOCIES 
 
 
1 – Droits attribués aux parts 
 
Chaque part donne droit à une fraction des bénéfices et de l’actif social proportionnellement au nombre de parts 
existantes. 
 
Sauf dérogation contraire de l’acte d’apport, les droits attachés aux parts d’industrie sont égaux à ceux de l’associé 
ayant le moins apporté. 
 
 
2 – Transmission des droits 
 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent dans quelque main qu’elles passent. La propriété d’une part 
emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions régulièrement prises par les associés. 
 
Les représentants, ayants droit, conjoint et héritiers d’un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
l’apposition des scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation. 
 
 
3 – Nantissement des parts 
 
Si la Société a donné son consentement a un projet de nantissement de parts sociales, le consentement emportera 
l’agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts nanties, selon les conditions de l’article 2078 du Code 
civil, à moins que la Société ne préfère, après la cession, acquérir les parts sans délai en vue de réduire son capital. 
 
 
Article 15 – DECES OU INCAPACITE D’UN ASSOCIE 
 
La Société n’est pas dissoute par le décès ou l’incapacité frappant l’un des associés. 
 
 
 



















 

Article 30 – AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
 
La collectivité des associés procède à l’affectation du résultat. 
 
Sur le bénéfice de l’exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d’abord prélevé 5 % au moins pour 
constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme 
égale au dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est 
descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le solde, augmenté le cas échéant des reports bénéficiaires, constitue le bénéfice distribuable. 
 
Après l’approbation de ces comptes, les associés déterminent la part du bénéfice attribuée aux associés sous forme de 
dividendes et affecte, le cas échéant, la part non distribuée dans les proportions qu’elle détermine, soit à un fonds de 
réserve, soit d’un poste report bénéficiaire. 
 
Le bénéfice est réparti entre tous les associés proportionnellement au nombre de parts sociales appartenant à chacun 
d’eux.  
 
En cas de démembrement des titres sociaux, les usufruitiers jouissent sur le bénéfice social et sur le report à nouveau 
des mêmes prérogatives qu’un associé. Ils peuvent, sauf abus de jouissance et dans la limite de l’intérêt social, répartir 
entre eux à proportion des droits qu’ils détiennent en usufruit dans le capital, le bénéfice social de l’exercice et le report à 
nouveau. 
 
Par dérogation, les bénéfices provenant de toute cession d’actifs immobilisés de la société, s’ils sont distribués, pourront 
soit être remis aux nus-propriétaires, soit être répartis entre usufruitiers et nus-propriétaires en fonction de la valeur 
relative du droit de chacun, soit être soumis au même démembrement de propriété entre l’usufruitier et le nu-propriétaire 
(dans ce cas, il conviendra d’enregistrer l’acte constatant le démembrement pour assurer la preuve contraire à la 
présomption prévue à l’article 751 du Code général des impôts), soit être remis à l’usufruitier en vertu d’un quasi-usufruit 
(dans ce cas, il conviendra d’enregistrer l’acte constatant cette distribution pour assurer la preuve de la sincérité de la 
dette et son existence, conformément à l’article 773 du Code général des impôts), cela au choix de l’usufruitier. 
 
Les pertes provenant de toute cession d’actifs immobilisés de la société sont imputées en priorité sur les réserves de la 
société, et en cas d’insuffisance, et pour le solde, en report à nouveau. 
 
Pareillement, les réserves, en cas de distribution ultérieure, pourront soit être remises aux nus-propriétaires, soit être 
réparties entre usufruitiers et nus-propriétaires en fonction de la valeur relative du droit de chacun, soit être soumises au 
même démembrement de propriété entre l’usufruitier et le nu-propriétaire (dans ce cas, il conviendra d’enregistrer l’acte 
constatant le démembrement pour assurer la preuve contraire à la présomption prévue à l’article 751 du Code général 
des impôts), soit être remises à l’usufruitier en vertu d’un quasi-usufruit (dans ce cas, il conviendra d’enregistrer l’acte 
constatant cette distribution pour assurer la preuve de la sincérité de la dette et son existence, conformément à l’article 
773 du Code général des impôts), cela au choix de l’usufruitier. 
 
En cas de pertes, la collectivité des associés peut : 
 
- imputer celles-ci sur des comptes de réserves s’il en existe ; 
- ou le laisser subsister dans un compte « Report à nouveau » déficitaire et utiliser les bénéfices ultérieurs par 

priorité à l’apurement de ce compte. 
 
 
 

TITRE VII 
 

DISSOLUTION – LIQUIDATION – CONTESTATIONS 
 
 
Article 31 – DISSOLUTION 
 
1 – Arrivée du terme statutaire 
 
Un an au moins avant la date d’expiration de la Société, le ou les gérants doivent provoquer une décision collective extraordinaire des 
associés afin de décider si la Société doit être prorogée ou non. 
 
2 – Dissolution anticipée 
 
La dissolution anticipée peut être prononcée par décision collective extraordinaire des associés. 
 
L’existence de pertes ayant pour effet de réduire les capitaux propres à un montant inférieur à la moitié du capital social peuvent 
entraîner la dissolution judiciaire de la Société dans les conditions prévues par les articles L. 223-2 et L. 223-42 du Code de Commerce. 
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